ÉCONOMIE DE PENDRAGON
DOCUMENT DES ANIMATEURS
Habitants de Signaï,

Devant l’échec du Maître-marchand Voltar a faire prospérer les richesses en cette colonie,

Devant la massive décolonisation de la colonie de Signaï et de la période économique trouble qui s’est suivie,

Le Cartel de l’Honnête Oligarchie Marchande a décidé de reformer la politique économique de Signaï. Le Maître-marchand Voltar a été démis de ses fonctions et remplacé par Lord Kulmato, ancien Secrétaire au Sultanat d’Alkandrin, ans la tâche de faire couler le profit en Signaï. 

Lord Kulmato est connu pour ne pas avoir peur ni du défi ni du changement. Sa volonté de fer gouvernera dorénavant Signaï pour le bien de la colonie et de la CHOM. Tout ceux qui oseront se mettre dans le chemin de Lord Kulmato comme celui de la CHOM le paieront de leur vie.
Discours prononcé sur l’esplanade publique lors de la

nomination de Lord Kulmato

à titre de représentant de la CHOM en Signaï
Introduction

Dès ma nomination à titre de représentant de la CHOM en ce trou perdu, j’ai compris le potentiel de profit gigantesque que représente ce trou perdu de Signaï. J’ai aussi compris toute la magouille et la perte d’argent qu’à subie le Cartel sous la direction du Maître-marchand Voltar. Les Inquisiteurs de la CHOM décideront sa punition pour toute la stupidité qu’il a manifestée, son cas ne m’intéresse plus et n’est plus de mon ressort.


Beaucoup de travail est à faire ici. La somme de changements à apporter est titanesque et il va falloir beaucoup d’efforts pour les appliquer. Pire encore, qui dit changements dit risques. Les risques sont nombreux ici que ces changements s’appliquent mal dû à l’incompréhension ou tout autres facteurs. Les lieux sont aussi magiquement instables, et cela représente un facteur de probabilité très… dérangeant. Il ne faut pas oublier qu’ici, perdre la vie est aussi routinier que de dormir, boire et manger.


Mais après tout, c’est le Haut Conseil qui décide, et je ne peux pas chialer sur mon sort. Plus il y a de risques, plus les chances de faire du profit sont grandes. Il y a toujours de l’espoir, et ici, l’espoir, c’est une cascade de lingots, une montagne d’épice et une rivière de pièces d’or.

-extrait du journal

de Lord Kulmato,

représentant de la CHOM en Signaï
Les entrepreneurs

Il y a trois entrepreneurs en Signaï. Ceux-ci ont reçu des droits d’exploitation du représentant de la CHOM et peuvent acheter des territoires en Signaï. Le but des entrepreneurs est de faire de l’argent en exploitant les ressources des territoires qu’ils possèdent.

Les entrepreneurs achètent leur droit d’exploitation au représentant de la CHOM. Ce contrat a une durée précise. Le contrat est représenté par un traité officiel signé par l’entrepreneur et le représentant de la CHOM, que le représentant conserve dans le registre de la CHOM.


Les entrepreneurs donnent les territoires qu’ils possèdent aux peuples avec lesquels ils s’entendent le mieux. Donner un territoire à une faction se traduit par la signature d’un traité signé par le chef de faction, l’entrepreneur et le représentant de la CHOM, que chaque personne concernée conserve, et qui concède à une faction un territoire donné. Ce procédé a pour but de contrer efficacement la contrefaçon.


Le représentant de la CHOM a toujours le dernier mot en ce qui a trait à une question d’ordre territoriale.


Pour résumer, les factions s’associent à un entrepreneur de leur choix. Une faction recevra un ou des territoires. Celle-ci devra faire du profit afin d’enrichir l’entrepreneur le temps qu’elle possède son ou ses territoires. L’entrepreneur enrichi pourra alors enrichir la CHOM.
Les territoires

Il y a 10 territoires en Signaï. Chaque territoire se distingue par une particularité géographique et par la ou les ressources qu’il contient.

	Territoires
	Ressources

	Forteresse carrée
	Impôt,  Ouvrier

	Forteresse circulaire
	Impôt,  Ouvrier

	Clairière 1*
	Argent

	Puits 1
	Épice

	Puits 2
	Mithril, Fer bleu

	Forêt de bouleau**
	Adamante

	Marais
	Contrebande

	Jungle***
	Herbe

	Clairière 2****
	Bandage

	Portail
	-


* Clairière 1 : clairière en face de l’auberge

** Forêt de bouleau : chemin de bouleaux collé sur la plaine

*** Jungle : forêt derrière le marais

**** Clairière 2 : clairière derrière le village


Le portail est un espace réservé et uniquement accessible par les employés de la CHOM et ceux possédant une autorisation émanant de celle-ci. Le portail est surtout utilisé pour transiter entre Signaï et les autres territoires du continent de Pendragon différents produits. Il sert aussi de moyen de transport pour des personnalités importantes. La CHOM possède le petit lopin de terre où se situe le portail et ne saurait en aucun cas le vendre à qui que ce soit.

Le marais est un territoire officiellement sans ressources (pour l’instant). Cette condition en fait un territoire moins cher que les autres. La CHOM est au courant de la présence de contrebandiers en Signaï, mais ignore qui la pratique, ni où elle se pratique.
Les ressources


Les ressources sont des matières premières extraites de l’environnement et travaillées afin qu’elles puissent avoir une utilité quelconque.


Chaque territoire possède une ou plusieurs ressources exploitables. Quand une faction possède un territoire, l’exploitation de ses ressources commence immédiatement. Les ressources s’exploitent passivement et automatiquement à chaque début de cycle.

	Ressources
	Production par cycle

	Argent
	20 minerais

	Adamante
	12 minerais

	Mithril
	16 minerais

	Fer bleu
	16 minerais

	Épice
	40 épices

	Herbe
	10 niveaux de potions

	Bandage
	20 bandages

	Ouvrier
	5 ouvriers

	Impôt
	40 pièces de cuivre

	Contrebande
	Voir description



La CHOM impose une taxe sur chaque ressource, taxe collectée à la fin d’un cycle par les employés de la CHOM. Le prix de la taxe dépend de la situation économique générale de Signaï, des coffres de la CHOM, de facteurs particuliers et autres. Tout de même, la CHOM tente de garder le plus souvent sa taxe à 50% des ressources extraites, soit la moitié de la production par cycle. Si une faction ne peut payer la taxe imposée sur des ressources que son territoire produit, elle peut parlementer avec le représentant de la CHOM pour se sortir du pétrin, car la CHOM inflige de lourdes conséquences à ceux qui ne respectent pas ses lois.

-Argent, Adamante, Mithril et Fer bleu : ressources minières. Sera remis au début du cycle aux chefs de faction dont la faction possède le territoire produisant ces ressources l’équivalent de ressources minières que son territoire produit.
-Épice, Bandage : ressources organiques. Sera remis au début du cycle aux chefs de faction dont la faction possède le territoire produisant ces ressources l’équivalent de ressources organiques que son territoire produit.

-Herbe : ressource alchimique. Sera remis au début du cycle aux chefs de faction dont la faction possède le territoire produisant cette ressource les potions que la faction désire, tant qu’elle ne dépasse pas 10 niveaux de potions. La taxe de la CHOM sur les herbes représente le niveau de potion qu’elle désire comme taxe. Ainsi, une taxe de 50% représente 5 niveaux de potion. À noter que les herbes ne peuvent créer de potions demandant le 7e ingrédient.
-Ouvrier : ressource humaine. Chaque ouvrier doit être assigné à un territoire pour la durée d’un cycle. Pour ce faire, au début du cycle, lors du moment où sont données les ressources aux factions, le chef de faction doit en avertir le représentant de la CHOM, qui s’occupera alors du reste. Chaque ouvrier assigné à un territoire augmente de 10% sa production de ressources (arrondir à l’entier supérieur). Si un territoire est pris par une autre faction, l’ouvrier en place est capturé et cette faction disposera d’un ouvrier supplémentaire s’il ne lui appartenait pas. La faction qui a perdu l’ouvrier pourra le racheter au cycle suivant. Finalement, les ouvriers ne sont pas taxés par la CHOM.
-Impôt : ressource monétaire. Sera remis au début du cycle aux chefs de faction dont la faction possède le territoire produisant cette ressource la somme d’argent qui lui est due.

-Contrebande : la contrebande permet de faire venir illégalement des ressources venues d’autres endroits du continent de Pendragon. La contrebande permet de faire venir la moitié de la production d’un autre territoire, une seule fois, le samedi midi. Pour ce faire, voir le représentant de la CHOM et lui demander hors-jeu de prendre les ressources gagnées. Les joueurs sont libres d’utiliser ces ressources comme ils le veulent.  Il faut toutefois être prudent avec la contrebande, il s’agit d’une opération illégale et les autorités de la CHOM sont toujours à l’affût.
Fonctionnement de la CHOM

La CHOM reçoit ces produits par son portail dont seul ses employés connaissent l’emplacement.  Ces ressources sont les ressources de base qui permettent son fonctionnement interne. Mais la CHOM dépend aussi des ressources qu’elle taxe aux factions qui possèdent des territoires. Sans ces ressources, elle ne peut offrir ses biens et services à la population de Signaï, jusqu’à ce que le problème soit résolu : la CHOM doit remplir ses coffres pour redonner ce service.
	Ressources
	Possession de départ de la CHOM
	Effets si les coffres sont vides

	Argent
	20 roches d’argent
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai; la CHOM ne peut plus en vendre

	Adamente
	12 minerais d’adamantes
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai; la CHOM ne peut plus en vendre

	Mithril
	16 minerais de mithril
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai; la CHOM ne peut plus en vendre

	Fer bleu
	16 minerais de fer bleu
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai; la CHOM ne peut plus en vendre

	Épices
	80 doses d’épices
	La CHOM ne peut plus vendre d’épices; elle pourrait fermer le portail de Signaï

	Herbes
	20 niveaux de potions
	La CHOM ne peut plus vendre de potions, poisons ou ingrédients

	Bandages
	40 bandages
	La CHOM ne peut plus vendre de bandages



Donc, tant que le représentant de la CHOM a accès au portail et que toutes les taxes imposées rentrent dans les coffres de la CHOM, il n’y a pas de problème. Si le portail se ferme ou si une taxe ne vient pas (ou les deux), la CHOM ne pourra vendre la ressource manquante. Il existe aussi la possibilité qu’une ressource s’écoule durant un cycle à cause qu’elle a été surconsommée, mais cela est plutôt surprenant, le représentant de la CHOM ne vendra pas à outrance toutes les ressources que les coffres de la CHOM possède.

Dans de telles conditions, la CHOM va, dépendamment de la gravité de la situation :
-Achat à prix augmenté : la CHOM achète la ressource manquante au prix de vente, généralement à la faction qui exploite cette ressource.
-Augmentation des prix et des taxes : la CHOM augmente drastiquement le prix des produits et le taux de la taxe qu’elle vend afin de rééquilibrer son budget. 
-Saisie : la CHOM décrète que toute personne possédant une ressource doit la donner au représentant de la CHOM au cours d’une période déterminée.

Ainsi, si une ressource vient à manquer, la CHOM ne pourra plus la distribuer. Dans le cas d’une taxe non-payée, la CHOM ne pourra pas la distribuer lors du prochain cycle; dans le cas d’un écoulement de la ressource lors du cycle, la CHOM ne pourra plus la distribuer à partir de ce moment.

Une faction qui ne paie pas la CHOM les taxes qu’elle exige subira les foudres de celle-ci. La CHOM est prête à laisser une chance à toutes les factions et de ne devoir que 100% des ressources extraites lors du prochain cycle comme taxe. Il est aussi possible de parlementer avec le représentant de la CHOM au moment où il va collecter les taxes à la fin du cycle afin de lui faire comprendre certaines circonstances et de demander une amende plus basse.


Si cette amende n’est pas payée, les représailles seront beaucoup plus sévères :
-Vendetta : la CHOM peut mettre la tête du chef de faction de la faction fautive à prix ou organiser une attaque contre la faction fautive

-Retrait de droit d’exploitation : la CHOM peut retirer le droit d’exploiter un territoire à une faction

-Esclavage : la CHOM peut placer en esclavage toute la faction fautive

De même, toute faction prise à pratiquer de la contrebande devra effectuer une quête pour la CHOM. Finalement, la CHOM fonctionne beaucoup par des documents signés par le chef de faction ou l’entrepreneur. Toute contrefaçon de document amènera à une condamnation à mort au fautif. De même, tout document non-signé ne sera pas considéré par la CHOM.

Pour résumer, la CHOM possède une très grande possibilité d’actions économiques et politiques. Tant qu’on suit sa ligne directrice, elle laissera les gens tranquilles. Mais il suffit de la brusquer pour qu’elle agisse. La CHOM est un moyen pour les personnages de s’enrichir légèrement sans trop d’efforts et sa présence est quand même secondaire face à la trame principale d’un cycle ou d’une saison complète. Toutefois, elle existe malgré tout. Ce sont d’avantage les joueurs qui feront, à leurs dépens, bouger l’économie et l’attitude de la CHOM envers eux.
Guerres territoriales

Le principal objectif de ce système économique est d’entretenir la rivalité entre les différentes factions. Même si on peut s’attendre à ce que les factions entretiennent des échanges commerciaux de ressources et nouent des alliances entre eux, une rivalité naîtra par la puissance économique d’une faction face à une autre (le jardin du voisin est toujours plus beau que celui du voisin), rivalité nécessaire à entretenir. Les factions auront alors le désir de prendre le territoire d’une faction rivale afin d’accroître leur propre puissance. La CHOM, elle, bien que ne le disant pas officiellement, est généralement loin d’être contre les guerres, celles-ci font d’habitudes bien brasser les affaires.


Lorsqu’une faction vient à avoir des idées de grandeur, il lui est possible de déclarer officiellement au Conseil des Prophéties ses intentions de conquérir un territoire pour en prendre possession. Pour se faire, elle devra aussi mettre un de ses territoires en garantie, territoire qu’elle perdra si la guerre territoriale est une défaite ou si la faction triche par quelques procédés (le représentant de la CHOM est le seul qui détermine s’il y a triche).  Par la suite, le représentant de la CHOM  fixe une heure où la bataille se déroulera pour laisser le temps aux deux camps de préparer la guerre territoriale.

Lorsque la faction ayant déclaré la guerre territoriale remporte la victoire, elle doit se rendre au comptoir de la CHOM pour procéder au changement de propriétaire de territoire.


Lorsqu’une faction déclarant la guerre territoriale perd celle-ci, la CHOM décide des sanctions appropriées pour la perte de temps et d’argent infligées par la bataille, d’autant plus que cette faction perd son territoire qu’elle avait mise en garantie. Une faction perdant son territoire peut essayer au cycle suivant de reprendre son territoire ou un autre par une guerre territoriale de type survivant ou de type drapeau.

Finalement, le représentant de la CHOM ou le Conseil des Prophéties peuvent décider qu’une guerre n’aura pas lieux pour des raisons qui leur sont propres. Ces deux instances doivent être d’accord dans cette décision et nul ne peut la changer.


À noter que chaque faction ne peut déclarer une guerre territoriale qu’une seule fois par scénario.

Type de guerres territoriales

Les deux camps doivent s’entendre sur un type de guerre pour que celle-ci ait lieu. La CHOM se garde le droit de choisir le type de guerre si celle-ci ne lui convient pas ou si les camps ne s’entendent pas.

-Bataille des survivants : cette bataille d’un temps prédéterminé offre la possibilité à l’attaquant de conquérir un territoire par la force. À la fin du temps prédéterminé, le camp ayant le plus de survivants SUR le territoire gagnera la guerre territoriale.
-Guerre de drapeaux : dans cette guerre, chaque camp possède un drapeau de son coté du territoire. L’objectif est de posséder le drapeau de chaque camp pour gagner. Le camp possédant les drapeaux remporte la guerre territoriale.

-Guerre de territoire : cette guerre à plus grande échelle se déroule entre le territoire de l’attaquant et le territoire du défenseur. L’objectif est de repousser tous les membres de l’autre territoire pendant  5 minutes. Les 5 minutes passées, la guerre est emportée par le camp ayant réussi à repousser l’autre. Le vainqueur emporte le territoire adverse.


La CHOM a cependant toujours le dernier mot si une prise de territoire fonctionne ou non. Quand vient le temps de signer les documents officialisant le nouvel occupant et le nouvel entrepreneur du territoire conquis, l’envoyé de la CHOM, en considérant la situation économique actuelle, le scénario prévu par les animateurs et le déroulement de la trame générale, peut refuser de signer, ce qui entraîne un retour à la case départ. La CHOM pourrait même exiger que des dédommagements soient donnés envers les attaqués.

Au niveau de la production des ressources, le représentant de la CHOM décide hors-jeu comment les ressources seront affectées, et en informera hors-jeu les deux factions concernées. Le représentant de la CHOM choisira selon comment la bataille s’est déroulé.
Développement des territoires

Les factions auront la possibilité d’augmenter les capacités de leurs territoires, soit en les rendant plus performant économiquement, soit en leur donnant des capacités défensives.
Bâtiments économiques


Il est possible de faire bâtir des bâtiments sur le territoire dont le but est d’améliorer la production de ressources d’un territoire. Il faut aller voir le représentant de la CHOM et négocier avec lui un prix. Les bâtiments économiques peuvent être détruits ou endommagés lors d’une guerre territoriale, le représentant de la CHOM le décidera hors-jeu au moment où une guerre territoriale prend fin et en fera part aux deux factions concernées.
-Bâtiment d’accélération de production : permet de produire plus rapidement plus de ressources. À chaque début de cycle, le territoire produit +10% de ressources (arrondi à l’entier supérieur). Le nom du bâtiment (forge, par exemple) est laissé à la discrétion de la faction. Un territoire peut avoir plusieurs bâtiments d’accélération de production, mais le coût de construction à chaque bâtiment devient plus cher.
-Nouvelle ressource : dans le territoire, on découvre que l’on peut exploiter une nouvelle ressource. La faction doit choisir parmi l’une des ressources déjà là (sauf Contrebande) ou prendre le duo Impôt et Ouvrier. Lors du prochain cycle, ce territoire va produire selon le tableau suivant :

	Ressources
	Production par cycle

	Argent
	10 minerais

	Adamante
	6 minerais

	Mithril
	8 minerais

	Fer bleu
	8 minerais

	Épice
	20 épices

	Herbe
	5 niveaux de potions

	Bandage
	10 bandages

	Ouvrier
	2 ouvriers

	Impôt
	20 pièces de cuivre


Il n’est possible que d’avoir qu’une seule nouvelle ressource par territoire et même ceci peut être détruit (les installations permettant cette exploitation sont détruites).
[Autres bâtiments économiques à élaborer]

[Coût des bâtiments économiques]

Structures défensives

Les factions peuvent aussi augmenter les capacités de défense d’un de leur territoire. Ces structures prennent des formes multiples et s’utilisent différemment. Il faut encore une fois aller voir le représentant de la CHOM et négocier un contrat avec lui pour bâtir les structures défensives. Finalement, celles-ci ne peuvent qu’être utilisées que par la faction possédant le territoire.
-Cachette : la faction a creusé un abri souterrain sous le bâtiment principal du territoire. En touchant le bâtiment d’au moins une main, les joueurs ont droit à l’habileté ‘’Camouflage’’. Cette structure défensive s’utilise n’importe quand et ne peut se détruire lors d’une guerre territoriale.

-Flèches de feu : en étant à moins de 2 mètres du bâtiment principal, les joueurs tirant à l’arc ou l’arbalète, s’ils attendent 2 secondes avant de tirer leurs flèches/carreaux, ils tirent a ‘’+1 de feu’’. Cette structure défensive s’utilise à volonté, mais uniquement durant les guerres territoriales.

-Baliste : en étant à moins de 2 mètres du bâtiment principal du territoire, les joueurs tirant du javelot frappent à ‘’+1 coup puissant’’ après avoir attendu 3 secondes. Cette structure défensive s’utilise à volonté, mais uniquement durant les guerres territoriales.
[Autres structures défensives à élaborer]

[Coût des structures défensives]

Cérémonie

Une faction peut entreprendre une cérémonie pour bonifier son territoire de la grâce divine. Les cérémonies se soumettent au même système de cérémonies que les cérémonies classiques, en plus que le représentant de la CHOM doit être présent pour l’officialiser. Les défenses divines peuvent prendre différentes formes, le plus souvent ce sera des effets bénéfiques permanents sur toute la superficie du territoire. Les effets seront attribués en fonction de la qualité de la cérémonie.
[Ne pas oublier que le fait d’inclure des ressources sacrifiées est une bonne chose]
